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R A P P O R T  D E  M I S S I O N  

Nom du rédacteur : Dr Yacouba Samaké 
Adjoint au Représentant Régional de l’OIE pour l’Afrique 

Date et lieu du déplacement : 
du 26 au 29 janvier 2009 

Lomé, Togo 
Titre de la mission :  
 
Troisième Réunion du Comité vétérinaire de l’UEMOA  à Lomé du 27 au 29 janvier 2009.  

Objet de la mission /Aim of the meeting: 
La mission visait à participer à la 3ème Réunion ci-dessus citée. 
 
Etaient invités à cette réunion, les représentants de l’OIE, de l’Autorité du Liptako Gourma, de 
l’Ecole Inter-Etats des Sciences et Médecine Vétérinaire (EISMV) (le Directeur Général de l’EISMV 
et le Président du Comité régional du Médicament vétérinaire), du CIRDES, de la FAO/ECTAD, de 
l’Union des Organisations de la Filière Avicole (UOFA) de l’UEMOA, du Bénin, du Burkina, de la 
Côte d’Ivoire, de la Guinée – Bissau, du Mali, du Niger, du Sénégal et du Togo.  
 
La cérémonie d’ouverture était présidée par Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et 
de la Pêche, au nom de Monsieur le Premier ministre du Togo, avec à ses côtés Monsieur le 
Ministre de la Communication et de la Culture du Togo, le Président du Comité vétérinaire de 
l’UEMOA, le Représentant de la FAO au Togo, ainsi que le Directeur des Ressources Animales et 
Halieutiques de l’UEMOA..  
 
Deux allocutions ont été prononcées à cette cérémonie : celle du Directeur  des Ressources 
Animales et Halieutiques de l’UEMOA., suivie de l’allocution d’ouverture de Monsieur le Ministre de 
l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche. 
 
La présentation de l’OIE a porté sur la situation zoo – sanitaire, comportant une introduction 
portant sur la présentation de l’OIE et sur les missions de la Représentation Régionale de l’OIE.  

Résumé / Summary: 
Cette réunion a porté, entre autres, sur les aspects suivants : 

- Présentation de l’état de mise en œuvre des recommandations des dernières réunions du 
Comité vétérinaire ; 

- Présentation de la Directive n°7/2006/CM/UEMOA du 23 mars 2006, relative à la 
pharmacie vétérinaire, et son état de mise en œuvre dans les Etats membres ; 

- Présentation du questionnaire relatif à l’inspection des médicaments vétérinaires ; 
- Présentation de la situation zoo – sanitaire dans les Etats membres ; 
- Etat d’avancement du renforcement des capacités des laboratoires membres du réseau 

des laboratoires chargés du contrôle des médicaments vétérinaires ; 
- Recommandations. 

 
De cette mission, on peut retenir, entre autres, ce qui suit : 

• Concernant l’état de mise en œuvre des recommandations issues des dernières réunions 
du Comité vétérinaire, le représentant  de l’OIE a fait les suggestions suivantes : 
1) Se conformer à la liste de l’OIE pour établir la liste des maladies à déclaration 

obligatoire dans l’espace UEMOA, 
2) Mentionner l’atelier de niveau avancé WAHIS par l’OIE, tenu à Bamako, à l’intention 

des Délégués et des Points focaux « information zoo – sanitaire » des Etats membres 
de la CEDEAO et de la Mauritanie, ainsi que la réalisation du séminaire organisé par 
l’USDA/APHIS à Dakar sur la vaccination contre la grippe aviaire, 
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3) En cas de besoin, engager la procédure pour le recouvrement du statut indemne de la 
maladie, 

4) Se référer à la grille d’indemnisation, en cas d’abattage sanitaire, qui figure dans les 
plans de contingence ; 
 

• Inspection des médicaments vétérinaires : associer, dans chaque pays, les autres parties 
concernées (les Ordres : vétérinaires, médecins, pharmaciens), vétérinaires privés, 
associations professionnelles ; 

• Situation zoo –  sanitaire, en 2008, présentée par les Directeurs des Services Vétérinaires : 
o Bénin : fièvre aphteuse (18 foyers), PPR (77 foyers), PPCB (2 foyers), DNCB (1 foyer),  

Peste Porcine Africaine (9 foyers), maladie de Newcastle (36 foyers), charbon 
symptomatique (1 foyer), septicémie hémorragique bovine (34 foyers), 

o Burkina : persistance de la PPCB, de la fièvre aphteuse, de la DNCB, de la PPR, de la 
pasteurellose, de la maladie de Newcastle,  

o Côte d’Ivoire : rage (plus de 30 foyers, avec 11 cas mortels humains), pasteurellose 
bovine (une vingtaine de foyers), fièvre aphteuse (des foyers au nord – est et autour 
d’Abidjan), 

o Guinée – Bissau : charbon bactéridien (5 foyers), PPR (1 foyer), maladie de Newcastle 
(1 foyer), 

o Mali : PPCB (2 foyers), DNCB (4 foyers), fièvre aphteuse (plusieurs foyers), maladie de 
Newcastle (3 foyers), charbon bactéridien (4 foyers), rage (beaucoup de cas confirmés 
par le laboratoire), 

o Niger : charbon symptomatique (1 foyer), PPCB (22 foyers), piroplasmose (214 foyers), 
fièvre aphteuse (dans toutes les régions), échinococcose (211 cas), rage (8 cas 
confirmés), brucellose (43 cas confirmés), maladie de Newcastle (beaucoup de cas 
confirmés), en plus, le Niger a payé tous ses arriérés de contribution à l’OIE, 

o Sénégal : PPCB (dossier transmis en décembre 2008 pour obtenir le statut sanitaire 
d’indemne de la maladie), fièvre aphteuse (75 foyers), DNCB (190 foyers), peste 
équine (4 foyers), PPR (31 foyers), maladie de Newcastle (2 foyers), pasteurellose 
ovine (11 foyers),  

o Togo : fièvre aphteuse (3 foyers), PPCB (6 foyers), Peste Porcine Africaine (6 foyers), 
PPR (29 foyers), charbon bactéridien (5 foyers), grippe aviaire (1 foyer) ; 

• La journée mondiale de la rage dans beaucoup de pays : Côte d’Ivoire, Sénégal. 

Commentaires / Comments: 

Personnalité(s) rencontrée(s) et sujet des entretiens / Key person(s) met and subjects of 
discussion: 

Suites à donner / Follow-up: 

• Suite à l’annonce du paiement de tous les arriérés de contributions, le représentant de 
l’OIE a demandé aux autres pays de l’UEMOA de suivre l’exemple du Niger ; 

• Il a également demandé aux pays, qui ne l’ont pas encore fait, de transmettre leurs 
rapports semestriel et annuel, ainsi que leur questionnaire complété relatif à la situation de 
la brucellose.  

Document joint / Enclosed document: 

Diffusion: Dr Bernard Vallat, Directeur Général, Dr Abdoulaye Bouna Niang, Représentant 
Régional, Dr Gaston Funes, Chef du Service des Actions Régionales. 


